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En cette période froide et à l’approche du temps des fêtes, nous vous invitons à vous caler dans votre fauteuil pour découvrir ce 
que vous réserve notre Bonaventurain. Et pourquoi ne pas accompagner votre lecture d’un bon café provenant du petit commerce 
Tristan, situé tout près de nous à Saint-Majorique ? Ainsi, comme le souhaite notre nouveau député à la Chambre des communes, 
vous encouragerez nos commerces locaux !

Dans ce nouveau numéro du Bonaventurain, vous trouverez une diversité d’articles proposant des chroniques, un retour sur les 
élections fédérales et plusieurs textes visant à vous faire découvrir des gens, des événements et les nombreux projets menés par 
notre conseil municipal. Des textes concernant la nature et l’environnement permettent aussi d’informer et de sensibiliser la popu-
lation, tout en soulevant des réflexions fort pertinentes.

Le Bonaventurain poursuit sa mission d’information et se réjouit  d‘avoir autant de sujets à présenter, cela dénote le dynamisme et 
la richesse de notre milieu. Ainsi, après 3 ans d’opération, l’équipe du Bonaventurain souhaite sonder l’intérêt, les attentes et les 
goûts des lecteurs. D’ici peu, vos commentaires concernant notre journal seront sollicités, alors n’hésitez surtout pas à nous les 
soumettre !

Bonne lecture

L’équipe du Bonaventurain
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Bonjour chères citoyennes, 
chers citoyens. 

Soulignons d’abord avec joie 
le retour, à titre d’employée 
municipale, de Claire Côté qui 
vient prêter main forte à tous 
les projets en cours.

Je tiens à vous mentionner 
que ça bouge dans les bureaux 
de la municipalité. Plusieurs 
projets sont en cours de réali-
sation et d’autres, sur le point 
de voir le jour.

VOIRIE
Vous avez eu sûrement 

constaté qu’il y a de l’action 
dans le 5e rang Nord car nous 
avons mandaté la compagnie 
Sintra inc. pour faire l’exca-
vation et le pavage de celui-
ci. Sur la rue Principale, il y a 
également des travaux qui ont 

Mot du maire
Guy Lavoie
Maire
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été effectués par la compagnie 
Sintra inc. :

• Élargissement de la 
chaussée et pose de bordures

• Amélioration du drainage 
général d’une portion de la rue

• Pose de puisards
De plus, vous avez peut-

être remarqué l’équipement 
servant à épandre de l’as-
phalte, une nouvelle remorque 
acquise en partenariat avec la 
municipalité de Saint-Majori-
que.

NOUVEAUX PROJETS 
À L’ÉTUDE : STATION 
D’ESSENCE ET DÉVELOP-
PEMENT DOMICILIAIRE

Parmi les projets à réaliser 
à moyen terme, on retrouve 
celui de l’étude de l’implan-
tation d’une station d’essence 
autonome, qui serait située 
sur le terrain adjacent au ci-
metière longeant la route 143. 

Tel qu’annoncé il y a plu-
sieurs mois, le projet d’un 
développement domiciliaire à 
l’arrière du bureau municipal 
poursuit son cours. 

Ces deux (2) projets néces-
sitent beaucoup d’autorisa-

tions de la part de divers mi-
nistères dont plusieurs délais 
que nous ne pouvons contrô-
ler s’imposent à nous dans 
ces dossiers.  Nous avançons 
avec confiance, une étape à la 
fois, et nous arriverons éven-
tuellement au résultat final 
souhaité.

À titre de maire, je vous in-
vite à participer aux séances 
mensuelles du conseil mu-
nicipal. Ainsi, vous serez 
constamment informés de 
l’avancement de ces projets 
et de tous les autres déjà en 
cours.
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Bonjour chers citoyens et 
chères citoyennes. 

Hé oui, la saison des ber-
mudas est belle et bien ter-
minée ! Nous sommes déjà 
rendus à la saison des tuques 
et des patins. Voici donc 
quelques informations perti-
nentes à connaître pour cette 
nouvelle saison blanche. 

Le trio Labrecque de retour 
sur la patinoire pour la saison 
2019-2020

J ’espère que vos patins 
sont bien aiguisés car les 
frères Labrecque sont de re-
tour à titre de responsables 
de la patinoire pour l’hiver 

Mot de la directrice générale
Jessy Grenier
Directrice générale

2019-2020 et ils comptent 
vous offrir une excellente 
glace à vous mettre sous les 
patins dès que la tempéra-
ture le permettra. Ils ont de 
nouveau reçu le mandat de 
faire briller cette surface, afin 
que nous puissions en profi-
ter à plusieurs occasions et 
ce, selon les heures d’ouver-
ture affichées au chalet com-
munautaire et sur le site web 
de la municipalité. 

Alors, sortez vos gants, 
mitaines, hockey et chaussez 
vos patins pour venir bou-
ger sur notre belle patinoire. 
Les frères Labrecque seront 
très heureux de vous y voir 
puisqu’ils font ce beau travail 
pour vous !

Déneigement
Qui dit saison hivernale, dit 

déneigement des chemins! 
Nous en sommes à notre 3e 
année d’un contrat de cinq 
(5) ans avec m. Carl Labonté 
qui s’assurera de nous offrir 
des chemins bien déneigés 
et sécuritaires, et ce, dans 
les meilleures conditions 

possibles. 
À titre de directrice géné-

rale, j’aimerais rappeler 
qu’il est interdit de position-
ner les bacs à déchets ou à 
recyclage sur l’accotement 
des chemins. Il est important 
de ne pas entraver le travail 
des conducteurs de camions. 
Ainsi, vous êtes invités à pla-
cer les bacs sur votre entrée 
ou terrain, hors de la zone de 
circulation et de projection de 
la neige, soit à la même égali-
té que votre boîte aux lettres.

L’entrepreneur doit dénei-

ger la chaussée ainsi que 
l’accotement. Nous comptons 
donc sur votre collaboration 
pour lui faciliter la tâche, tout 
en protégeant vos bacs. 

Positionnez votre bac à l’in-
térieur de votre cour.
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6, rang du Bassin
Saint-Bonaventure

180, avenue des Peupliers
Drummondville

Plus de 25 ans d’expérience
Clientèle de tous âges

 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Cet hiver, ma boîte aux lettres 
est sécuritaire et respecte
les normes

Voici les normes afin d’évi-
ter le remplacement d’une 
boîte aux lettres endomma-
gée ou qui ne respecterait pas 
les spécifications du Minis-
tère des transports, de Postes 
Canada et de la municipalité 
de Saint-Bonaventure.

Distances et normes à 
respecter

Hauteur réglementaire :
La partie inférieure de la 

boîte doit être à 42 pouces 
minimum au-dessus de la 
chaussée, préférablement  à 
45 pouces.

Autres avantages  d’une 
boîte aux lettres bien ins-
tallée :

Mot de la directrice
générale (suite)

Diminue les risques de bris 
de la boîte aux lettres.

Évite les bris en lien avec 
les camions de déneigement.

Facilite le déneigement 
des accotements en évitant 
les manœuvres de louvoie-
ment (zigzag ou slalom) des 
camions de déneigement.

Facilite les travaux d’entre-
tien des accotements durant 
la période estivale.

Pour le projet d’implanta-
tion de la fibre optique, même 
si un citoyen a tenté de vous 
faire accroire que l’on devait 
choisir entre la fibre optique 
à 150 000 $ et l’aménagement 
d’une nouvelle bibliothèque, je 
suis heureux de vous annon-
cer que la municipalité porte 
toujours ces deux projets en 
simultané et qu’elle a reçu 
une lettre d’engagement de 
la compagnie COOPTEL. Le 
réseau de fibre optique devrait 
donc être construit pour l’au-
tomne 2020 à Saint-Bonaven-
ture, et ce, à un coût beaucoup 
moindre que prévu.

Fibre optique
Guy Lavoie
Maire

La compagnie COOPTEL 
réalise présentement les tra-
vaux d’installation de la fibre 
optique dans la municipalité 
de Lefebvre, et à Wickham,  
les premières résidences ont 
été branchées début octobre. 

Le plus long, dans tout ce 
processus, c’est d’obtenir les 
autorisations pour utiliser les 
poteaux de Bell et d’Hydro-
Québec. Sinon, la construc-
tion du réseau pour Saint-Bo-
naventure ne prendrait que 
5 (cinq) semaines.

Sachez que le conseil muni-
cipal est très heureux de cet 
avancement qui permettra 
enfin à nos citoyens d’avoir 
accès à Internet haute vitesse 
sur notre territoire.
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 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Le projet d’aménagement 
de la bibliothèque repose 
maintenant sur l’obtention 
du transfert d’une subven-
tion provenant du ministère 
de la Culture, associée à une 
subvention fédérale du Fonds 
des petites collectivités. Cette 
subvention provient donc des 
deux paliers de gouverne-
ments. Vous comprendrez 
alors qu’avec les élections 
fédérales du 21 octobre, l’ob-
tention d’une réponse a été 
retardée.

Nous sommes prêts à dé-
marrer le projet puisque nous 
avons obtenu l’autorisation 
des citoyens, lors de la tenue 
d’un registre l’été dernier, et 
que les soumissions d’entre-
preneurs ont été ouvertes le 
7 octobre dernier. Toutefois, 
avant d’octroyer le contrat 
au plus bas soumissionnaire, 
nous devons attendre l’accord 
du ministère pour le transfert 
de la subvention. Lorsque 
celle-ci sera reçue, le projet 
sera enclenché. 

Rappelons que nous avons 

Projet d’aménagement
de la bibliothèque
Guy Lavoie
Maire

procédé à un règlement d’em-
prunt au montant de 429 035 $, 
que nous avons reçu de la 
Caisse Desjardins une contri-
bution de 50 000 $ ainsi que du 
Fonds de la ruralité un mon-
tant de 25 000 $ et qu’une im-
portante subvention est atten-
due du côté du ministère de 
la Culture, si celui-ci accepte 
le transfert de subvention qui 
nous avait été accordée au 
départ.

Considérant l’ampleur des 
subventions attendues dans 
ce projet, le montant  à investir 
par la municipalité sera beau-
coup moindre que 429 035 $ 
pour avoir une bibliothèque 
qui sera moderne, plus acces-
sible et fonctionnelle, tout en 
comportant une plus grande 
variété de livres pour desser-
vir les citoyens de Saint-Bo-
naventure et de Saint-Pie-de-
Guire.

Notez, en terminant, que 
les locaux actuels de la biblio-
thèque seront possiblement 
utilisés pour y installer les 
métiers à tisser qui sont pré-
sentement trop à l’étroit dans 
la petite salle adjacente à la 
bibliothèque.

Vous avez sûrement remar-
qué  que le parc, en  face de 
l’école, s’est métamorphosé de 
façon spectaculaire. Nous en 
sommes très fiers! Auparavant, 
ce parc portait le nom du Parc 
des petits écoliers. Il sera re-
nommé Parc intergénérationnel 
en raison des transformations 
majeures qu’il a subies. C’est 
d’ailleurs grâce à  un concours 
fait  à notre école primaire que 
ce nom fut choisi, retenant la 
proposition d’une jeune élève, 
Camille Marier-Desroches, il y 
a déjà plusieurs années de cela.  
Le conseil municipal considère 
qu’il doit maintenant changer 
son nom afin d’être plus repré-
sentatif de l’utilisation que toute 
la population en fera. 

Avant le début des travaux, 
plusieurs  élèves et profes-
seurs demandaient quand ils 
pourraient y avoir accès pour y 
jouer, soit à titre de récompense 

Jessy Grenier
Directrice générale

Voici une autre fierté
locale et un nouveau
parc intergénérationnel !

Le Parc des petits écoliers resplendit. 

pour une classe, ou simplement 
pour aller raconter une histoire 
aux élèves sur ce superbe site. 
De plus, les garderies du coin 
pourront y avoir accès, tout 
autant que notre population  
qui pourra s’y rassembler pour 
un événement, un spectacle ou 
simplement pour faire une par-
tie de cartes en sirotant un bon 
café sous le gazebo. Ce parc est 
aménagé pour satisfaire toutes 
les générations, à vous d’en 
profiter!

Il a été subventionné par le 
fonds de la ruralité de la MRC 
de Drummond pour un montant 
de 25 000 $, plus une subven-
tion provinciale du Ministère 
de l’éducation au montant de 
17 715 $, ainsi que  l’investisse-
ment de 50 000 $ de la munici-
palité, budgétée en 2018 et 2019. 
Le projet global est donc évalué 
à près de 100 000 $.

Profitez de cette nouvelle aire 
de repos et de jeux conçue pour 
nos citoyens et nos citoyennes!
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 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure

La région administrative du 
Centre-du-Québec a procédé 
au dévoilement de sa nouvelle 
image de marque, une 
initiative pilotée par 
la Table des MRC du 
C e n t r e - d u - Q u é b e c . 
Cette nouvelle image 
vise à accroître la notoriété de 
la région, tant à l’extérieur de 
son territoire qu’auprès de sa 
population locale.

Le point d’exclamation
 C’est la découverte de la 

plus jeune région administra-
tive du Québec, qui ne manque 
pas de surprendre par ses 
gens, sa qualité de vie et ses 
paysages. C’est aussi une 
façon d’affirmer haut et fort 
l’audace et la détermination 
de toute une communauté. 
L’angle du point d’exclama-
tion illustre le mouvement 
d’une région tournée vers 

Jessy Grenier
Directrice générale

Campagne de notoriété
l’avenir où s’ouvre un monde 
de possibilités. Le jaune sym-
bolise la couleur du soleil, de 
l’énergie et de la joie. Il est 
stimulant et chaleureux, à 
l’image des gens d’ici.

Saint-Bonaventure 
représente très bien 
cette image de marque. 
Le samedi 5 octobre, 
lors de la soirée d’inau-

guration et de la fête des béné-
voles, j’ai profité de l’occasion 
pour remercier les bénévoles 
présents. J’aimerais aussi  re-
mercier ceux qui n’ont  pu être 
avec nous pour cette magnifique 
soirée. Vous représentez si bien 
notre municipalité avec votre 
détermination, votre audace et 
votre implication dans toutes 
les sphères d’activités. Votre 
réponse positive fait de notre 
municipalité un milieu vivant 
et stimulant qui ne cessera de 
croître pour l’avenir!

Merci à vous chers béné-
voles! On a besoin de vous, 
vous faites la différence!

Afin de favoriser l’équité 
tout en permettant l’acces-
sibilité aux infrastructures 
municipales, une politique de 
tarification des infrastructures 
municipales est actuellement 
à l’étude et sous la responsabi-
lité d’un comité mandaté par le 
conseil municipal.

Cette politique s’appliquera 
aux infrastructures suivantes 
et sera établie en tenant compte 
de divers facteurs, en plus d’élé-
ments comparatifs avec les mu-
nicipalités environnantes :

•Nouvelle salle de l’église
•Salle municipale

Jessy Grenier
Directrice générale

En route vers une politique 
de tarification des
infrastructures municipales

•Chalet communautaire
•Terrain de balle
•Terrain de soccer
•Terrain de volleyball
•Terrain de pétanque
•Terrain de tennis
•Patinoire
•Abri près du terrain de balle
•Autres infrastructures, s’il y 
a lieu.

Le comité présentera ses 
travaux aux conseillers muni-
cipaux lorsqu’il aura suffisam-
ment avancé dans son étude. 

Pour le moment, les citoyens 
sont invités à se référer aux 
responsables des divers sites 
selon les conditions existantes 
actuellement.

À la fin de l’été, le conseil 
municipal a convoqué plu-
sieurs responsables de co-
mités pour connaître leurs 
besoins en rapport avec l’uti-
lisation future de la nouvelle 
salle. Cette rencontre était 
nécessaire pour planifier les 
modifications et/ou améliora-
tions à apporter à celle-ci.

Lorsque nous mentionnons 
que la salle sera multifonc-
tionnelle, c’est dans l’inten-
tion d’en faire une salle de 
réception, de conférence, de 
formation,  de spectacles, de 

Projet d’aménagement de la salle de l’église
Guy Lavoie
Maire

pièces de théâtre, d’activités 
physiques et pour diverses 
autres activités de loisirs. 

Financement
Afin de 

réaliser les 
divers amé-
nagements 
n é c e s -
saires, des 
s u b v e n -
tions, dons 
et com-
m a n d i t e s 
soutiendront cet ambitieux 
projet. Conséquemment, lors 
de la soirée d’inauguration 
du 5 octobre, une campagne 

de financement a été annon-
cée et certains partenariats 
dévoilés.

Ainsi, une subvention 
annoncée par le Fonds de la 

r u r a l i t é 
permettra 
d’acquérir 
une scène 
amovible , 
ainsi qu’un 
s y s t è m e 
de son et 
d’éclairage. 

Q u a n t 
à elle, la compagnie locale 
Scotts Canada (Fafard et 
Frères) a annoncé en primeur 
une contribution de 10 000 $. 

Cette contribution pourrait 
servir à l’aménagement de li-
gnages pour définir divers ter-
rains sportifs, facilitant l’ac-
cès, entre autres, aux élèves 
de notre école primaire, ainsi 
qu’aux sportifs locaux.

Dans les prochaines se-
maines, il y aura sollicitation 
pour du financement, un peu 
comme cela a été fait pour le 
chalet Fafard. Nous sommes 
à la recherche de différents 
dons et commandites pour 
améliorer cet espace, afin qu’il 
soit utilisé à son plein poten-
tiel, et ce, à moindre coût pour 
nos citoyens et citoyennes.

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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 Chronique municipale

Martine Tessier
Adjointe administrative

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Les citoyens sont invités à consulter le site web de la muni-
cipalité au : www.saint-bonaventure.ca

Législation
Les règlements suivants ont été adoptés :

-Procédure portant sur la réception des plaintes à l’égard 
du processus de demandes de soumissions publiques et d’avis 
d’intention de conclure un contrat de gré à gré.

-Rapport annuel An 6 des activités en matière de sécurité 
incendie 2018.

-Règlement 311-2019 relatif à la salubrité et à l’entretien des 
bâtiments.

-Règlement 313-2019 décrétant une dépense et un emprunt 
de 429 035 $ pour l’aménagement de la bibliothèque munici-
pale et remboursable sur une période de 20 ans.

-Règlement modifiant le règlement 132-95 et autorisant la 
modification numéro 3 à l’entente portant sur l’établissement 
d’une Cour municipale commune par l’extension de la compé-
tence de la Cour municipale de Drummondville.

-Dépôt du « Certificat relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habilitées à voter » qui men-
tionne que le règlement d’emprunt 313-2019 est réputé avoir 
été approuvé par les personnes habilitées à voter.

Administration municipale
-Présentation des états financiers 2018 de la Municipalité, 

ainsi que le rapport de l’auditeur par la Firme comptable FBL.
-Adoption du rapport financier se terminant au 31 décembre 

2018.
-Dépôt du rapport 2018 portant sur le Règlement 291-2019 

portant sur la gestion contractuelle.
-Autorisation de signature d’une entente intermunicipale 

entre la municipalité de Saint-Pie-de-Guire et Saint-Bonaven-
ture afin que les citoyens de Saint-Pie-de-Guire puissent avoir 
accès à notre service de bibliothèque publique.

-Dépôt du rapport du maire sur la situation financière.
-Dépôt du rapport financier 2918 du Chalet Fafard et Frères.
-Mandats donnés à Un à Un Architecte pour le carnet de 

santé du bâtiment de l’église (jusqu’à concurrence de 2 000 $), 
à Larocque Cournoyer, ingénieur, pour le carnet de santé du 
bâtiment de l’église (mécanique 3 000 $ et électrique 3 000 $) et 
à S-Air pour l’étude d’amiante du bâtiment (2 500 $ + taxes).

-Autorisation de participer à une démarche Municipalité 
amie des aînés (MADA) coordonnée par la MRC de Drummond 
(politique des aînés et plan d’action propres à la municipalité 
et aussi pour l’ensemble de la MRC).

-Approbation des prévisions budgétaires de L’Office munici-
pal d’Habitation de Drummondville (OMH) et contribution de la 
municipalité de 4 021 $.

-Nomination de Mme Jessy Grenier à titre de directrice-gé-
nérale et secrétaire-trésorière de la municipalité.

-Nomination de Mme Claire Côté à titre de trésorière ad-
jointe pour une durée d’un an et renouvelée sur entente des 
2 parties et résolution du conseil.

-Résolution de procéder à un appel d’offres public par le 
biais du site internet SEAO (Système électronique d’appel 
d’offres du Gouvernement du Québec) pour le contrat Biblio-
thèque Saint-Bonaventure Phase 2 – Projet 1582 qui sera pu-
blié à compter du 12 août 2019.

-Appui à la demande de désaccord quant au jumelage des 
classes de 1re et 2e année de l’école Saint-Bonaventure.

-Autorisation d’achat de chaises et tables de la compagnie 
Direct Chairs Canada LTD pour la salle multifonctionnelle 
(12 692,50 $ plus taxes). Dépense payée grâce à la subvention 
du Fonds de ruralité 2019 (25 000 $).

-Convocation de la municipalité par la Commission d’accès 
à l’information à une audience concernant le recours de M. 
Gilles Paul-Hus (dossier 1016836-J) envers la Municipalité 
de Saint-Bonaventure, le 2 octobre prochain, ayant pour objet 
« Révision accès documents ». Mandat donné à la firme d’avo-
cat Bélanger Sauvé de nous représenter.

Transport routier – voirie municipale
-Autorisation d’achat de fixtures DEL et de potences ain-

si que les frais d’installation et de mise sous tension par 
Hydro-Québec.

-Autorisation donnée à la municipalité de Saint-Majorique-
de-Grantham de procéder à l’achat d’un rouleau à compaction 
ainsi que tous les items qui s’y rattachent (aide financière pour 
la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de ser-
vices ou d’activités en milieu municipal a été octroyée).

-Résolution d’aller en appel d’offres public par le biais du 
site internet SEAO (Système électronique d’appel d’offres 
du Gouvernement du Québec) et mandat donné à Guy Lavoie 
et à Jessy Grenier, de faire la demande de soumission pour 
effectuer les travaux de voirie sur le Petit 5e rang Nord et la 
rue Principale.

-Autorisation donnée de procéder au nettoyage des cours 
d’eau Pepin et de la Fourche à Jean-Paul, branche #6.

-Résolution de présenter une programmation partielle des 
travaux dans le cadre du programme TECQ 2019-2023 (Taxe 
sur l’essence et Compensation du Québec) consistant à des 
travaux de pavage (excavation, couche de correction et couche 
de finition) de la partie asphaltée du 5e rang Nord.

-Résolution d’accorder le contrat de pavage à Sintra inc. au 
coût de 393 277,74 $ (5e rang Nord) et de 140 813,33 $ (rue Prin-
cipale) taxes incluses, tel qu’il apparaît dans ses soumissions. 
Les travaux du 5e rang Nord seront financés par le programme 
TECQ 2019-2023 et par le surplus accumulé libre si la part de 
la Municipalité doit être calculée. Les travaux de la rue Prin-
cipale seront soumis comme investissement net comptabilisé 
pour le seuil et seront en partie payés par le surplus accu-
mulé libre et/ou du fond réservé des carrières et sablières, 
si nécessaire. L’utilisation de la marge de crédit est autorisée 
pour payer les factures concernant ces travaux en attendant la 
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 Chronique municipale (suite)

 Municipalité de Saint-Bonaventure
réception des montants dus annuellement par le programme 
TECQ 2019-2023, si nécessaire.

Aqueduc, égout, matières résiduelles
-Autorisation d’achat de 415 bacs bruns de 306 litres et de 

415 bacs de cuisine de 7,1 litres au coût approximatif de 80 $ 
par résidence. De plus, une subvention évaluée à 33 % pour un 
maximum de 100 $ par unité d’occupation a été obtenue.

Urbanisme
-Mandat donné à M. Lucien Lampron, consultant, pour ac-

compagner la municipalité dans les démarches à entreprendre 
pour le projet du futur développement domiciliaire.

-Résolution pour demander à la MRC de Drummond une 
entente de partenariat pour aménager un accès à une halte de 
vélo en bordure de la Route verte, sur le lot 5 019 623 qui leur 
appartient.

Loisir, culture, organismes
-Émission d’un permis de colportage à la Fondation Cana-

dienne Espoir Jeunesse pour promouvoir la ligne d’écoute 
téléphonique pour les jeunes.

-Mandat donné à Drafaf électrique Inc pour améliorer 
l’éclairage du terrain de tennis avec de nouvelles lumières 
jusqu’à concurrence de 1 500 $ (différence assumée par le 
Comité des Loisirs St-Bonaventure Inc).

-Mandat donné à monsieur Éric Bourgault d’Eskair Aména-
gement afin de préparer les demandes de soumissions et réa-
liser l’aménagement de l’aire de jeu et de socialisation du Parc 
Intergénérationnel (feu vert donné de la part du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives – Phase IV).

-Annonce de la fête des bénévoles qui aura lieu le 5 octobre 
(un souper/spectacle) et de l’inauguration de notre nouvelle 
salle-multifonctionnelle.

-Résolution d’achats pour le parc intergénérationnel, soit 
un gazébo (abri soleil) chez le fournisseur Meubles de Jardin 
Brossard au coût de 15 322,72 $ (taxes, livraison et installation 
incluses) et une clôture pour délimiter le terrain du parc inter-
générationnel, au coût de 2 000 $ taxes et installation incluses.

-Appui à la candidature de la Ville de Drummondville pour 
l’obtention de la présentation de la finale des Jeux du Québec 
– Été 2022.

Octroi d’aide financière
* 1 064 $ à la Croix-Rouge (1 $/habitant) pour les victimes 

des inondations au Québec;
* 1 000 $ au Comité de soccer Saint-Bonaventure pour l’an-

née 2019;
* 2 voyages de sable (un pour chaque terrain) au comité 

de Volleyball de plage incluant les frais de fourniture et de 
transport;

* financement des frais de publipostage pour la cueillette 
des canettes et bouteilles consignées qui auront lieu au prin-
temps et à l’automne et ce, au profit d’activités pour l’école 
Saint-Bonaventure;

* 400 $ au comité des P’tites boîtes à lunch de la Tablée 
populaire;

* 100 $ à la SSJBCQ pour  la reconnaissance des bénévoles 
du Comité de la Fête Nationale;

* 50 $ à la Fondation Québécoise du cancer;
* 150 $ à la Fondation Sainte-Croix/Hériot;
* 50 $ à Centraide Centre-du-Québec;
* Offre d’un souper hot-dog et de la crème glacée aux ci-

toyens présents lors du spectacle des Jeudis en chansons qui 
a eu lieu le 18 juillet dernier;

* Financement des coûts d’impression des billets de tirage, 
des feuilles des artisans, des feuillets publicitaires (environ 
1 000 feuilles) et des frais postaux des pamphlets à distribuer 
dans la municipalité, et ce, pour le Comité organisateur du 19e 
Salon des artisans.

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Le 3 octobre dernier, mes-
dames Carine Annecou, ingé-
nieure forestière à l’Agence 
forestière Bois-Francs, Valé-
rie Carrère, urbaniste et di-
rectrice de l’aménagement et 
des services techniques de la 
MRC de Drummond et mon-
sieur Alexandre Guay-Picard 
de la Société sylvicole d’Ar-
thabaska-Drummond sont 
venus nous présenter un am-
bitieux projet de recherche.

Ce projet, mené conjointe-
ment par l’Agence Forestière 
des Bois-Francs, l’Université 
du Québec en Outaouais, les 
MRC de Drummond et de Bé-
cancour, la Société sylvicole 
d’Arthabaska-Drummond et 
Aménagement forestier coo-
pératif de Wolfe permettra 
d’évaluer, sur une période 
de 10 ans, la résistance et la 

Céline Marier

Projet de recherche de la MRC dans la forêt 
Drummond, secteur de Saint-Bonaventure

résilience des peuplements 
forestiers aux changements 
climatiques. L’étude sera 
réalisée sur des parcelles 
de terrain de la Forêt Drum-
mond dans les municipali-
tés de Saint-Bonaventure 

et de Saint-Majorique-de-
Grantham. Madame Anne-

cou a parlé des essences ar-
boricoles qui risquent de 
diminuer considérablement 
avec l’augmentation des tem-
pératures, ainsi que celles 
qui seront en croissance. 
Par exemple, on s’attend à 

une diminution de l’érable à 
sucre (Acer saccharum) et à 
une augmentation de l’érable 
rouge (Acer rubrum), ainsi 
qu’à une diminution du chêne 
rouge (Quercus rubra) et à 
une augmentation du chêne 
bicolore (Quercus bicolor).

La mise en place du dis-
positif de recherche néces-
sitera l’exécution de travaux 
de coupe d’arbres. Les cher-
cheurs ont sélectionné 8 par-
celles de boisé totalisant 20 
hectares, ce qui représente 
moins de 1 % de la superfi-

cie de la Forêt Drummond. 
Chaque parcelle est subdivi-
sée en 4 : une partie laissée 
telle quelle comme partie té-
moin, une autre dans laquelle 
20 % des arbres seront enle-
vés, une où 50 % des arbres 
seront enlevés, et, finalement 
une dernière partie où 80 % 
des arbres seront enlevés.

Le projet est déjà amorcé 
et la préparation des sites se 
poursuivra sur une année. 
Durant environ 3 jours cet 
automne, il y aura un acha-
landage élevé de camions sur 
le rang du Bassin.

5 MRC sont impliquées 
dont 51 % de leur territoire 
est constitué de couvert fo-
restier, et, de ce pourcentage, 
98 % est en forêt privée.

Rappelons que le mandat 
de l’agence forestière est le 
développement et la mise 
en valeur des forêts privées, 
mise en valeur via un amé-
nagement forestier durable. 
L’agence offre également un 
soutien financier et tech-
nique. Ce projet de recherche 
est rendu possible grâce au 
soutien financier d’Action-
Climat Québec et d’Ouranos.

Note : Ouranos est un organisme à 
but non lucratif regroupant des cher-
cheurs qui travaillent sur la clima-
tologie régionale et l’adaptation aux 
changements climatiques.

Sylvie Jean
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NOUVEAUTÉS

Romans adulte
•	L’étranger de l’île Du-

pas #1 : Bertrand (Lina 
Savignac)

•	L’épicerie Sansoucy #4 : 
Nouvelle administration 
(Richard Gougeon)

•	Millénium #6 : La fille 
qui devait mourir (David 
Lagercrantz)

•	V r a i e  f o l i e  ( L i n w o o d 
Barclay) 

•	Sœurs désespérées (Caro-
line Langevin)

•	Le secret des sœurs Paquin 
(Marie-France Daigle)

•	L’amour est dans le champ 
(Carl Rocheleau)

•	La maison des Levasseur 
tomes 1 et 2 (Julie Rivard)

•	L e s  t e m p s  d e s  c h a -
grins tomes 1 et 2 (Nicole 
Villeneuve)

•	Son vrai visage (Karin 
Slaughter)

•	La maîtresse de l’horloger 
(Denis Monette)

•	Au cœur de la vallée #3 : La 
dernière larme (Madeleine 
St-Georges)

•	William et Eva #3 : La pro-
hibition (Mélanie Calvé)

•	Anna et l’enfant-vieillard 
(Francine Ruel)

•	Ghetto X : une enquête 
de Victor Lessard (Martin 
Michaud)

Bibliothèque Saint-Bonaventure
Les heures d’ouverture de la bibliothèque sont les suivantes :
Lundi de 13 h à 15 h (sauf jours fériés)	 Tél. : (819) 396-1676
Mardi de 18 h 30 à 20 h 30		  Courriel : biblio120@reseaubibliocqlm.qc.ca
Jeudi de 18 h 30 à 20 h 30		  Facebook : Bibliothèque St-Bonaventure Lyne Rozon, pour la bibliothèque

•	Ta mort à moi (David 
Goudreault)

•	La femme de personne 
(Anne-Marie Desbiens)

•	Rue Principale #2 : Hiver 
1967 (Rosette Laberge)

Documentaires adulte
•	Moi… Michèle (Michèle 

Richard)
•	Le Saint-Laurent d’île 

en île : rencontres et 
paysages (Philippe 
Teisceira-Lessard)

Romans jeune
•	La vie toujours très com-

pliquée des deux Olivier : 
New-York (Catherine 
Girard-Audet)

•	Planète hockey #2 : Sur les 
traces de Conner McDavid 
(François Bérubé)

•	Noémie selfie (Richard 
Petit)

Albums jeune
•	Petit Billy Stuart : La pro-

menade de FrouFrou (Alain 
M. Bergeron)

•	Ce n’est pas comme ça 
qu’on joue au hockey 
(Andrée Poulin)

•	Cherche et trouve : Le roi 
Lion

•	Peppa pig : La fée des 
dents et Peppa à la piscine

•	Les contes de Passe-Par-
tout (3 livres) 

Documentaires jeune
•	Savais-tu : Les autruches
•	Savais-tu : Les phacochères

BD jeune
•	Les légendaires : Les chro-

niques de Darkhell #1 : 
Ténébris (Sobral)

•	Les vacheries des nombrils 
#2 : Une fille en or (Delaf & 
Dubuc)

En s’abonnant à la page Face-
book BiBlietCie, page gérée 
par Trois-Rivières, vous y 
trouverez un contenu axé 
sur les collections et les 
services offerts en biblio-
thèque.  Vous y touverez des 
publications qui présentent 

les nouveautés disponibles 
(imprimés, numériques, gros 
caractères, bandes dessi-
nées, ...) - les ressources 
numériques - les services 
offerts en bibliothèque - les 
suggestions Tulatulu - les 
magazines et journaux numé-
riques - les actualités per-
tinentes en lien avec notre 
secteur d'activités et toutes 
autres infos faisant la promo-
tion des services offerts par 
vos bibliothèques publiques.

Plusieurs jeunes, qui ont par-
ticipé au club de lecture TD 
d’été, ont remporté de beaux 
prix offerts par Renaud-
Bray, Buropro et la biblio.
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Je vous présente Émi-
lie Coulombe. Elle est la fille 
d’Isabelle Proulx, la petite-fille 
de Jacquelin Proulx, et elle vit 
à Saint-Bonaventure depuis 
2012. Émilie est née en l’an 
2000, à Kentville en Nouvelle-
Écosse, et vers l’âge de 5 ans 

la famille a déménagé à Sher-
brooke. Elle y a fait ses études 
primaires à l’école Sacré-
Cœur, une école de musique 
où elle a appris le piano et le 
violon. Elle a fait son secon-
daire au Collège Saint-Bernard 
à Drummondville, en concen-
tration théâtre, puis musique. 
Pour ses études collégiales, le 
milieu culturel l’ayant toujours 
fascinée et sa passion pour les 

Émilie Coulombe : Saint-Bonaventure s’invite
au festival de Cannes

 Chronique des gens d’ici

Sylvie Jean films l’ont amenée à choisir le 
programme Arts, Lettres, Com-
munications en profil cinéma 
au CEGEP de Saint-Hyacinthe. 
Elle étudie depuis septembre 
en cinéma à l’Université de 
Montréal.

En mai dernier, le CEGEP 
organisait un stage étudiant au 
Festival de Cannes et elle a eu 

la chance de faire partie des 
six élèves sélectionnés pour 
ce voyage et de s’envoler pour 
vivre un rêve.

Le stage était réalisé dans 
le cadre de son cours, Cinéma 
du monde, avec l’objectif de 
découvrir le cinéma d’ailleurs 
et d’apprendre à en faire la 
critique à la manière des re-
vues cinématographiques. Elle 
devait donc choisir un film 

visionné lors du festival et en 
faire la critique. Elle a sélec-
tionné le film Lux Aeterna de 
Gaspar Noé, un film français. 
Elle devait également, avec ses 
collègues, concevoir une revue 
en totalité, mise en page, édito-
rial, etc.

Le stage lui a permis de 
voir plus d’une vingtaine de 
f i l m s  p r o v e n a n t 
d’une foule de pays 
et de rencontrer des 
professionnels de 
l’industrie tels la SO-
DEC (Société de dé-
veloppement des in-
dustries culturelles) 
et le FNC (Festival du 
Nouveau cinéma).

Elle ajoute: « J’ai 
pu alors apprendre 
en regardant des 
oeuvres diversifiées, 
voir les rouages de 
l’industrie et j ’ai 
également pu com-
prendre l ’ impor -
tance de l’aspect 
humain dans le do-
maine des arts. »

Quand je lui ai de-
mandé quel genre de 
films elle préférait, 
elle m’a répondu: «les courts-
métrages, le minimalisme, 
les films humoristiques d’au-
teurs, les films un peu «trash» 
et dramatiques, des films 
de tous genres et de toutes 
époques»... une vraie mordue 
du cinéma! Un film qui l’a mar-

quée? Lumière silencieuse 
de Reygadas (co-production 
France-Mexique).

Après ses études, elle 
aimerait travailler en pro-
grammation pour un festival 
de films et réaliser quelques 
courts-métrages.

Elle a terminé l’entrevue en 
souhaitant remercier du fond 

du cœur la municipalité de 
Saint-Bonaventure de lui avoir 
accordé une subvention de 
150 $ pour ce projet.

Nous souhaitons bonne 
chance à Émilie pour tous ses 
futurs projets.

Émilie foule le tapis rouge à Cannes
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EN MACHINERIES 
ET PRODUITS SPÉCIALISÉS 

, RUE JEAN-TALON 65 
DRUMMONDVILLE, QUÉ. J2B 3T8 

T. 819 817-4725 
lucbrunelle@equipementsccmp.com EQUIPEMENTSCCMP.COM 

LUC BRUNELLE

La bonne nouvelle écolo

Les efforts payent. Cette 
bonne nouvelle, résultat 
d'une action collective entre 
les pays du monde entier, 
reste un exemple à suivre 
pour répondre à l'urgence 
climatique. Le trou dans la 
couche d'ozone devrait at-
teindre sa plus petite taille 

Cette année, le trou dans la couche d’ozone devrait 
atteindre sa plus petite taille depuis 30 ans
Céline Marier depuis la fin des années 70, 

date à laquelle la formation du 
trou a été identifiée. La couche 
d’ozone s’amincissait d’année 
en année.

Haut dans l'atmosphère, la 
couche d'ozone (O3) est néces-
saire à la vie sur Terre car elle 
filtre les rayons ultraviolets qui 
causent le cancer de la peau, 
des dégâts aux cultures et 

d'autres problèmes. Certains 
produits chimiques, tels les 
halons et aussi les chlorofluo-
rocarbures (CFC) qui dégagent 
du chlore et du brome, rongent 
l'ozone. Les CFC étaient prin-
cipalement utilisés dans la 
fabrication des frigos et des cli-
matiseurs. En 1987, des pays 
du monde entier ont convenu 
dans le Protocole de Montréal 

d'éliminer progressivement 
les CFC et les entreprises ont 
proposé des solutions de rem-
placement pour, entre autres, 
les bombes aérosol et certains 
solvants.

Les scientifiques prévoient 
que la couche d'ozone revienne 
à son état d'avant 1980 en 2060, 
si les efforts se poursuivent.

Quelle mobilisation pour cet 
événement! Il y aurait eu six 
millions de personnes dans le 

monde à y participer! Partout, 
craignant « un monde complè-
tement chaotique » si rien ne 
change, les participants ont 

Grève pour le climat, 27 septembre 2019
Sylvie Jean exigé, entre autres, des lois 

contraignantes pour limiter le 
réchauffement planétaire à 1,5 
degré Celsius.

À Montréal, ce sont 500 000 

personnes, formant un cortège 
de 4 kilomètres, une première 
historique, qui ont marché à 
travers les rues, avec, à l’avant 

de la foule, la jeune militante 
suédoise Greta Thumberg 
accompagnée de représen-
tantes des premières nations. 
À Drummondville, environ 2 000 

personnes ont joint ce 
grand mouvement pla-
nétaire, une première 
historique aussi. Des 
marcheurs, il y en avait 
à Sherbrooke, Québec, 
Trois-Rivières, Gas-

pé,... Ce qui frappait le plus 
dans la marche de Montréal, 
appelée à juste titre « Marée 
d’espoir » (Presse Plus), ce sont 

les innombrables pancartes 
brandies par les manifestants, 
avec des milliers de messages 
portant sur la planète, l’écolo-
gie, la vie, les enfants, la na-

ture, tous aussi pertinents les 
uns que les autres.

Au lendemain de cette 
marche que restera-t-il?

Est-ce que nos gouverne-
ments oseront faire un pas 
de plus pour lutter contre les 
changements climatiques et 
les bouleversements sociaux 
qui les accompagneront?

À Montréal

À Drummondville



Le Bonaventurain  •  DÉCEMBRE 2019  •  Volume 3  Numéro 414

Au moment où plusieurs 
églises ferment ou pire, se 
font démolir, la Municipalité 
de Saint-Bonaventure, quant 
à elle, a inauguré en grande 
pompe sa nouvelle acquisi-
tion en y accueillant près de 
200 bénévoles, représentant  
28 comités ou associations lo-
cales, afin de leur témoigner 
reconnaissance et gratitude 
pour leur apport à cette dyna-
mique communauté.

«C’est pour l’avenir et la 
vitalité de notre communau-
té que le conseil municipal 
a résolu d’aller de l’avant 
dans ce projet d’achat de 
l’église qui sera graduelle-
ment transformée en salle 
communautaire, culturelle et 
sportive afin qu’elle réponde 
aux nombreux besoins de nos 
citoyens et associations de 
bénévoles », d’annoncer fière-
ment notre maire Guy Lavoie.

Les élus municipaux ont 
donc décidé d’organiser cette 
soirée du 5 octobre pour dé-
voiler une partie du nouveau 
cachet de cet édifice, annon-
cer les partenariats financiers 
majeurs de la MRC de Drum-
mond et de Scotts Canada 
Ltée/Fafard, tout en lançant  
une campagne de finance-
ment pour assurer la suite de 
l’aménagement de cette salle 
à vocation multifonctionnelle.

Les élus et les bénévoles de Saint-Bonaventure 
inaugurent la nouvelle vocation de l’église !
Jessy Grenier
Directrice générale

L’événement animé par 
Gisèle Denoncourt a aussi 
accueilli certains dignitaires 
et commanditaires, en plus 
d’offrir une riche program-
mation enrobée d’un souper-
spectacle avec les intrigants 
« Somnifrères ». «Cette soirée 
fut une réussite sur toute la 
ligne et très rassembleuse 
pour nos citoyens!», de lan-
cer Jessy Grenier, directrice 
générale de la municipalité.

L’émotion et la fierté des 
élus et des partenaires 
étaient palpables au moment 
de la coupe officielle du ru-
ban, car la découverte de 
l’église locale sous un autre 

jour leur a valu une salve 
d’applaudissements. 

Volet inauguration
Le maire Guy Lavoie a pré-

senté l’historique de l’acqui-
sition de l’église, puis un toast 
fut porté avant de procéder à 
la coupe du ruban pour inau-
gurer la salle.

L’église fut acquise le 2 juin 
dernier.  Une cérémonie de 
désacralisation en présence 
de Monseigneur Gazaille, 
évêque du diocèse de Nicolet, 
s’est ensuite tenue le 16 juin  
devant les paroissiens de 

la Fabrique Sainte-Famille. 
Le conseil a finalement pro-

cédé à l’enlèvement des 
bancs d’église qui ont tous 
été vendus aux citoyens de 
Saint-Bonaventure.

L’annonce de partena-
riat avec divers bailleurs de 
fonds a été chaleureusement 
accueillie: la MRC de Drum-
mond a contribué pour un 
montant de 25 000 $ prove-
nant du Fonds de la ruralité, 
ainsi que Scotts Canada Ltée, 
une entreprise de Saint-Bo-
naventure,  pour une somme 

(Suite page 15)
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de 10 000 $. D’autre part, la 
caisse Desjardins de Drum-
mondville et le député m. Do-
nald Martel y sont allés de 
contributions pour soutenir 
l’organisation de la soirée.

Volet reconnaissance
des bénévoles
Les conseillers tenaient à 
souligner le précieux soutien 
de leurs bénévoles dans de 
multiples activités rendant la 
communauté active et dyna-
mique. L’apport des 28 comi-
tés de bénévoles ayant contri-

bué aux différentes activités 
au cours des deux dernières 
années a été souligné, un 
cocktail et un souper spec-
tacle leur ont été offerts en 
guise de remerciement.

Volet spectacle
La soirée s’est conclue par 

un impressionnant spectacle 
présenté par « Les Somni-
frères », les talentueux fils du
célèbre hypnotiseur Messmer.
Certaines citoyennes vont 
s’en souvenir longtemps!

 Cell.:  (819) 816-4655 
 Courriel: info@comptabilitega.ca 
 www.comptabilitega.com 

Technicienne Comptable 

Guylaine Anctil 

St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0 

 Compiler vos papier pour les 
informatisées selon vos besoin 

     (Simple comptable & Acomba) 
 Préparer les paies standard et 

CCQ 
 Produire les rapports de déduc-

tion à la source & les Taxes 
 Formation sur logiciel 
     (Simple comptable & Acomba) 

Nous nous déplaçons chez les clients 
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La lutte contre les chan-
gements climatiques est 
devenue l’un des enjeux les 
plus importants à l’échelle 
mondiale. Il est intéressant 
de suivre l’évolution des 
émissions de gaz à effet de 
serre (GES) au Canada et au 
Québec.

Voici la répartition des 
émissions de GES par pro-
vince au Canada en 2016 :

Alberta 37 %
Ontario 23 %
Québec 11 %
Saskatchewan 11 %
Colombie-Britannique 9 %
Autres 9 % 

Note : Le Québec et la Sas-
katchewan avaient la même 
part d’émissions de GES en 
2016, alors que la population 
québécoise était environ sept 
fois supérieure à celle de la 
Saskatchewan.

Pour mieux apprécier les 
émissions de GES par pro-
vince, il est utile de calcu-
ler la quantité d’émissions 
par habitant dans chaque 
province.

Canada (moyenne cana-
dienne) : 20 tonnes par 
habitant
Québec : 9,5  tonnes par 
habitant.

Céline Marier

Lutte contre les changements climatiques
 Chronique environnement et nature

Ontario : 11,9 tonnes par 
habitant
Saskatchewan : 69,5 tonnes 
par habitant
Alberta : 64,6 tonnes par 
habitant

De 2005 à 2016, les émis-
sions de GES au Canada ont 
baissé de 3,8  %, passant de 
732,3 Mégatonnes éq. CO2 à 
704,2 Mégatonnes éq. CO2 .

Baisse (-)  ou hausse (+) 
des émissions de GES pour 
la période 2015-2016

Alberta : + 13.8 %
Saskatchewan : + 10,7 %
Ontario : - 21,5 %
Québec : - 10.6 %
Colombie-Britannique : - 5,1 %
Autres : - 14 %

Note : L’augmentation des 
émissions de GES en Alberta 
et en Saskatchewan est prin-
cipalement liée à l’exploi-
tation du pétrole et du gaz 

naturel. La diminution des 
émissions de GES au Québec 
et en Ontario est essentielle-
ment dûe à la mise en place 
du marché du carbone au 
Québec et à la fermeture de 
centrales électriques alimen-
tées au charbon en Ontario.

Pourcentage (%) des émis-
sions de GES au Québec en 
2016 par secteur d’activité :

Transport : 43 %
Industrie: 32 %
Secteurs résidentiel, commer-
cial, institutionnel : 10,8 %
Agriculture : 9,6 %
Déchets, électricité et autres :  
4,6 %

Soulignons toutefois que 
même si l’émission totale de 
GES au Québec est en baisse, 
certains secteurs d’activité 
génèrent de plus en plus de 
GES.

Baisse (-)  ou hausse (+) 

des émissions de GES par 
secteur d’activité au Québec 
de 1990 à 2016 : 

Transport : + 21,9 %
Agriculture : + 10,1 %
Industrie : - 26,4 %
Secteurs résidentiel, commer-
cial, institutionnel : - 24,4 %
Déchets : - 31,8 %
Électricité : - 83,7 %

En 2015, le Québec a adop-
té une politique énergétique 
comportant une cible ambi-
tieuse de réduction des GES 
de 37,5 % d’ici 2030, sous le 
niveau de 1990. Des efforts 
plus soutenus devront donc 
être faits par le secteur des 
transports au cours de la 
période 2016-2030, afin de 
contribuer à l’atteinte de cet 
objectif.

Source : Environnement et 
changements climatiques 
Canada, 2018
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Centre de tri MRC Drummond

jocelyntrinque@tellabaie.net

Entrepreneur électricien 
spécialisé

SAINT-BONAVENTURE
(QUÉBEC)

TÉLÉPHONE
(819) 396-2640

TÉLÉCOPIEUR
(819) 396-0381

É L E C T R I Q U E  I N C .

Cyan = PMS 2935
+ Noir

jocelyn@jtelectrique.ca

Vous avez sûrement en-
tendu parler de la crise qui 
secoue actuellement l’indus-
trie du recyclage au Québec. 
Cette crise est due en ma-
jeure partie à la fermeture du 
marché chinois.

Qu’en est-il du centre de tri 
de notre MRC ?

Des membres du Comité 
environnement et lutte aux 
changements climatiques 
de Saint-Bonaventure ont eu 
l’opportunité d’aller visiter le 
centre de tri le 9 octobre der-
nier et de se familiariser avec 
son fonctionnement.

D’entrée de jeu, disons que 
plusieurs centres de tri vivent 
de sérieuses difficultés, faute 
de débouchés pour les ma-
tières recyclables. À Drum-
mondville, l’équipe réussit à 
se maintenir la tête hors de 
l’eau. Elle a bon espoir de tra-
verser cette crise, et l’usine 
continue de se moderniser.

Récupéraction, un orga-
nisme à but non lucra-
tif (OBNL), est l’entité qui 
s’occupe du centre de tri, de 
l’écocentre et aussi d’un ser-
vice d’entretien ménager des 
édifices publics et commer-
ciaux. Grâce à un programme 
d’insertion sociale pour per-
sonnes handicapées, plus de 
la moitié de leurs employés a 
des limitations fonctionnelles.

En chiffres: 
*le centre reçoit les ma-

tières recyclables de 4 MRC: 
Drummond,  Acton-Vale , 

Sylvie Jean Des Maskoutains et Pierre-
De-Saurel (Sorel-Tracy), 
totalisant une centaine de 
municipalités.

*22 000 tonnes de collecte 
sélective résidentielle et 8 000 
tonnes de collecte commer-
ciale par année.

*10 % de la collecte est 
constitué de déchets et doit 
donc être jeté aux rebuts. 
Notons que 40% de ces dé-
chets sont des plastiques non 
recyclables.

*10 % de la collecte est 
constitué de verre.

Le papier est envoyé chez 
Cascades et à d’autres ache-
teurs à un prix très bas. Il y a 
aussi un problème de conta-
mination par les sacs de plas-
tique, un véritable fléau qui 

diminue la valeur du papier.
Actuellement, les sacs de 

plastique (comme ceux à 
usage unique) sont entrepo-
sés dans des conteneurs en 
attendant de trouver preneur, 
et le centre doit donc louer 
ces conteneurs.

Le plastique (bouteilles, 
contenants) du centre est de 
bonne qualité, ce qui aug-
mente la valeur de vente. Il 
est hallucinant de voir le tra-
vail des 3 lecteurs optiques 

qui sont programmés pour 
trier différentes substances. 
Le premier trie les plastiques 
#1 et #2, le second les plas-
tiques #3, #4, #5 et #7 ainsi 
que les cartons de lait. Par 
exemple, si le premier lecteur 
détecte le numéro 2 inscrit 

sur un plastique, instanta-
nément il déclenche un jet 
d’air qui propulse le dit plas-
tique dans la bonne direction 
pour qu’il aboutisse dans un 
convoyeur correspondant à 
son numéro. Le troisième lec-
teur est installé au-dessus de 
la table de tri du papier et il 
rejette, toujours par jet d’air, 
vers des convoyeurs latéraux, 
tout ce qui n’est pas du pa-
pier. Et tout ça effectué à une 
vitesse affolante!

Le verre est vendu au Qué-
bec à une compagnie d’abra-
sifs. Idéalement, il devrait 
être recyclé en verre, mais le 
fait que le verre soit mélangé, 
et donc contaminé, empêche 
cette possibilité. À la lumière 
de ces informations, nous 
croyons que la consigne des 
bouteilles serait une solution 
efficace afin de le recycler à 
l’infini.

RAPPEL pour MAXIMISER
le recyclage il faut :
*Enlever du publi-sac tout le 
papier;
*Mettre les sacs plastiques et 
tout plastique qui peut s’étirer 
dans un sac que vous fermez 
avant de le mettre au bac;
*Enlever les bouchons sur les 
bouteilles et, s’ils ne sont pas 
marqués du sigle de recyclage, 
ils doivent être jetés;
*Rincer les contenants.

Pour d’autres renseigne-
ments, voir le site : Récupé-
raction Centre-du-Québec
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Les élections fédérales ont 
lieu le 21 octobre 2019 afin 
d’élire les députés de la 43e 
législature de la Chambre des 
communes du Canada. 63 % 
des électeurs inscrits ont voté 
au Canada, contre 66% dans 
notre circonscription.

Après une campagne natio-
nale serrée entre le Parti libéral 
et les Conservateurs au coude 
à coude dans les intentions de 
vote, le Parti libéral du premier 
ministre Justin Trudeau arrive 
premier en termes de sièges, 
deuxième en termes de voix 
et perd sa majorité absolue. 
Malgré son arrivée en tête des 
suffrages, le Parti conserva-
teur n’obtient qu’une vingtaine 
de sièges supplémentaires et 
demeure le parti d’opposition 
officielle. Le Bloc québécois 
triple son nombre de sièges 
par rapport aux dernières élec-
tions, devançant ainsi le Nou-
veau Parti démocratique, qui 
perd une vingtaine de sièges. 
Les Verts d’Elizabeth May ob-
servent une légère progression, 
obtenant trois sièges, mais un 
changement à la chefferie s’est 
imposé à la suite de cette élec-
tion. Maxime Bernier, chef du 
récemment fondé Parti popu-
laire du Canada, est battu dans 
sa circonscription de Beauce.

La circonscription de Drummond 
choisit Martin Champoux comme 
député

Plus près de nous, le candi-

Retour sur les élections fédérales

dat bloquiste Martin Champoux 
a défait le candidat sortant du 
Nouveau Parti démocratique, 
François Choquette en rempor-
tant l’élection avec plus de 45 % 
des voix sur son plus proche ri-
val, le libéral William Morales. 
Ce dernier récolte un peu plus 
de 17 % du vote. 55 950 élec-
teurs ont exprimé leur vote sur 
une possibilité de 83 916 dans 
notre comté.

L’homme de 51 ans père 
de 2 jeunes enfants de 7 et 8 
ans, ex-animateur de l’émis-
sion culinaire « Qu’est-ce qui 
mijote?», s’est dit privilégié 
d’obtenir la confiance des élec-
teurs du comté. «On va former 
une bonne délégation à Ottawa 
après avoir été sur le banc des 
punitions pendant huit ans. 
Durant la campagne, on a fait 
d’intéressantes propositions 
en matière d’achat local, d’en-
vironnement, d’agriculture, de 
tourisme, de culture, de com-
munication… et on compte 

bien les réaliser», de lancer 
le nouveau député élu dans 
Drummond.

Notre nouveau député tra-
vaillait récemment pour Absolu 
communication, après avoir 
oeuvré comme animateur à la 
té lé  durant 
p l u s i e u r s 
a n n é e s ,  e t 
comme direc-
teur des com-
munications 
a u  V i l l a g e 
Q u é b é c o i s 
d ’ A n t a n  à 
Drummond-
ville. Il sera 
d o r é n a v a n t 
en charge du 
dossier des 
c o m m u n i -
cations, tou-
chant notam-
ment l’avenir 
des médias 
écrits et l’épi-
neux dossier 
de Netflix.

Cette vic-
toire consti-
tue un retour 
aux sources 
pour le Bloc 
Q u é b é c o i s , 
qui a repré-
senté la circonscription sans 
interruption de 1993 à 2011, 
avant d’être emporté par la 
vague orange.

Nous lui souhaitons un bon 
mandat rempli de résultats ré-
pondant aux attentes des Qué-
bécois et des Québécoises.

Quelques statistiques sur les 
femmes élues

Peu de femmes ont été 
élues à travers le pays. 
Seules 97 femmes siégeront 
à la Chambre des communes, 
contre 241 hommes représen-

tant donc 71,3 % des députés 
au Canada. La parité est loin 
d’être atteinte, autant au sein 
même des partis qu’à travers 
les provinces.

Au Québec,  seules  26 
femmes ont réussi à se tailler 
une place, représentant 33,3 % 
de la totalité des sièges. Le 
Parti conservateur et le NPD 
(un seul élu masculin) n’ont fait 
élire aucune femme, et le Bloc 
et le Parti libéral se situent en-
dessous de la zone paritaire, 
avec respectivement 37,5 % et 
38,9 % d’élues.

Au pays, aucune province 
n’atteint la zone paritaire. 
Après le Québec, ce sont la 
Colombie-Britannique (31 %) 
et l’Ontario (31,4 %) qui re-
groupent le plus de femmes 
dans leurs rangs.

Martin Champoux, député élu dans Drummond

Martin Champoux, député dans Drummond,
et Yves-François Blanchette, chef du Bloc Québécois

Gisèle Denoncourt
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Nous avons eu le privilège 
d’entendre ici-même Vladimir 
Sidorov au bayan (accordéon 
russe), le 8 septembre dernier. 
Quel ravissement! Le niveau 
d’excellence de ce grand musi-
cien a conquis l’auditoire ras-
semblé pour le lancement de 
la saison des Concerts sous le 
Campanile 2019-2020.

Notons la présence de notre 
généreux mécène, monsieur 
Roger Dubois, représentant 
la compagnie Canimex. Tout 
de suite après ce concert, 
nous avons entendu le son du 

Sous le Campanile : retour sur les derniers 
concerts
Joseph Guilmette magnifique piano de marque 

Yamaha prêté par Canimex, 
grâce à la présence fortuite 
de Jocelyn Lafond, pianiste, 
organiste, compositeur et chef 
d’orchestre de notre région.

Une pleine lune jamais aperçue
à Saint-Bonaventure

Une lune éblouissante a 
charmé notre oreille sous l’ap-
pellation «Clair de Lune ». Celle 
du compositeur français Claude 
Debussy, dans une transcrip-
tion pour harpe solo. Parlons-
en un peu. La réputée harpiste 
Valérie Milot (Prix d’Europe 
2008) nous l’a dévoilée lors de 

son récital tenu le dimanche 
27 octobre dernier, ici-même, 
à l’église de Saint-Bonaventure 
(désormais salle multifonction-
nelle). Valérie Milot a présenté 
une demi-douzaine de pièces 
toutes aussi ravissantes, et ce, 
sur un instrument de grande 
valeur, richement décoré, prêté 
aussi par Canimex.

Un rendez-vous unique pour 
vous, citoyens de Saint-Bona-
venture... à prix modique! La 
Société des Concerts sous le 
Campanile ( regroupant une 
dizaine de bénévoles ) vous y 
convie. Mettez-vous en plein 
la vue et les oreilles; à ne pas 

manquer, pour tous les âges!
La saison de concerts se 

poursuivra au printemps 
2020 par une prestation de 
QUARTOM (quatuor de voix 
d’hommes), et enfin, à la toute 
fin de mai, par l’inaugura-
tion de notre piano lors d’un 
récital Chopin. Vous aurez le 
privilège unique d’entendre 
Charles Richard-Hamelin 
une sommité mondiale de 
ce répertoire, en avant-pre-
mière de son récital au Wig-
more Hall de Londres.

La qualité est au rendez-
vous! Bienvenue!

Vladimir Sidorov, à l’accordéon russe

Jocelyn Lafond, au piano

Le quatuor QUARTOM Charles Richard-Hamelin, au piano

Roger Dubois, Canimex, Michelle Quintal
et Joseph Guilmette, Société des concerts
sous le campanile

Valérie Milot, harpiste
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Placements 
(REER, CELI, REEE, RRI, Catégorie de société)

Assurances 
(vie, invalidité, frais généraux, maladie grave 
et assurance prêt personnel et commercial)

Fiscalité
Planification de la retraite
Planification successorale
Gestion de la dette 
(prêt hypothécaire, marge de crédit, 
carte de crédit, prêt levier)

Pour un accompagnement 
personnalisé à long terme

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.

1133, 4e Rang, Saint-Hugues (Québec)  J0H 1N0 • Tél. : 450.794.2358 • Télec. : 450.794.5028
mreed@gfinlanoie.com • www.gfinlanoie.com

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.
Conseillère autonome en sécurité financière partenaire de Gestion financière Lanoie inc.
Représentante en épargne collective auprès de Multi Courtage Capital

Cabinet de services �nanciers

Concert de Noël à Odanak 
Depuis le 2 septembre, 

tous les lundis, 18 choristes 
de Saint-Bonaventure, Saint-
Guillaume, Saint-François-
du-Lac, Pierreville, Nicolet et 
des environs, accompagnés 
de Paule Gaudreault au piano, 
préparent avec plaisir ce 18e 

concert de chants et musiques 
de Noël. 

La chorale produira 2 re-
présentations soit, le samedi 
7 décembre à 20 h et le di-
manche 8 décembre à 14 h, 
dans une ambiance féérique 
à l’église d’Odanak.

22 des plus beaux chants 
traditionnels et populaires de 
la période de Noël seront of-
ferts au public. Que ce soit en 
polyphonie ou a cappella, ces 
chants vous rappelleront de 
beaux souvenirs. Et bien sûr, 
comme à chaque année,  Pierre 

Pour suivre ce qui se passe 
du côté sportif, social, cultu-
rel et communautaire, allez 
faire un tour sur cette page 
Facebook. Si vous souhaitez y 
annoncer des activités, écri-
vez-nous et envoyez-nous 
des photos, des images et 
des programmations, nous 
les diffuserons avec plaisir. 
Vous y trouverez aussi notre 
journal communautaire tout 
en couleur !

Aimez la page Facebook
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure

Pour plus d’informations, 
communiquez directement 
sur la page Facebook ou par 
courriel avec Jaclyn Joyal :
gestionloisirs.stbonaventure
@gmail.co

Sylvie Beauregard

Concerts de Noël
Houle, le curé d’Odanak, incar-
nera un autre beau personnage.

Les billets au coût de 10 
$ pour les adultes et gratuits 
pour les enfants sont dispo-
nibles auprès de Sylvie Beaure-
gard au 819-396-2799 ou à la 
porte lors des représentations.

Chorale Saint-Bonaventure
de Noël

La messe de Noël se tien-
dra le 24 décembre à 16 h 30 
et le mini concert débutera à 
16 h 15.

Tous ceux et celles qui 
veulent se joindre à la chorale  
de la messe de Noël, jeunes et 
moins jeunes,  sont bienvenus.  
Les pratiques se feront les 
mercredis soirs de décembre à 
19 h à l’église, dans la nouvelle 
salle multifonctionnelle.

Pour informations :
Sylvie 819-396-2799



Notre petit groupe d’adeptes 
de bonne cuisine s’est réuni à 2 
reprises cet automne. Pour contrer 
la mélancolie rattachée aux jour-
nées grises et humides, qui y a-t-
il de mieux que le doux son de la 
soupe à l’oignon qui mijote douce-
ment sur le rond du poêle? Pendant 
ce temps, au four, de généreuses 
quiches au poireau cuisent jusqu’à 
ce qu’elles soient bien gonflées et 
bien dorées. Pour demeurer dans 
l’esprit de cette fin de saison, nous 
cuisinons un fruit bien d’ici, et 
nous en obtenons un croustillant 
aux pommes craquant et un potage 
à la courge musquée (butternut) 
couronne le tout. Ah! J’oubliais 
les croquettes de lentilles si déli-
cieuses, garnies d’une sauce à la 
tomate.

Voilà tous les plats que nous 
avons élaborés ensemble en un 
seul avant-midi. L’une de nous 
a tranché beaucoup d’oignons, 
l’autre a roulé les pâtes, une 

Cet automne, le chalet Fafard était rempli 
d’odeurs agréables. Il embaumait !
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Céline Marier autre encore s’est fait chauffer la 
couenne devant le poêle. Chacune 
y a apporté entrain et savoir-faire 
et est repartie avec de quoi nourrir 
2 personnes pendant 2 jours. Pas 
mal, non?

Comme on se rapprochait à 
grands pas du temps des Fêtes, 
notre 2e avant-midi a été principa-
lement consacré à la production de 
tourtières. Émincer les oignons, 
couper le céleri en petits dés, cuire 
les pommes de terre et les réduire 
en purée, griller les viandes... Nous 

en avons roulé de la pâte! Pour 10 
tourtières, 20 abaisses! Comme 
le disaient si bien nos mères, on 
avait « le bras mort »! Mais quelle 
récompense quand l’odeur du « all-
spices » a envahi la cuisine! Avoir 
eu le temps, on aurait fait un ragoût 
de boulettes! Nous nous sommes 
rabattues sur une recette de bis-
cuits sablés de Noël. En formes de 
sapin, d’étoile, de bonhomme de 
neige. Et finalement, question de 
faire un peu exotique, nous avons 
cuisiné une soupe indienne, len-

tilles, légumes et lait de coco, dont 
nous raffolons toutes.

Nous nous reverrons en jan-
vier. Si vous êtes intéressés à vous 
joindre à nous ou à former un nou-
veau groupe, n’hésitez pas à nous 
contacter. Nous pourrons vous 
guider à organiser votre première 
séance de cuisine.

Pour informations, contactez 
Stéphanie Prime au 819-461-6757.

Depuis 8 ans, je travaille, 
petit à petit, sur le plan de 
sécurité à appliquer au sein 
de la municipalité. Lors des 
glissements de terrains 
d’avril 2017 dans le rang du 
Bassin, j’ai travaillé avec les 
ingénieurs et le Ministère de 
la sécurité civile du Québec. À 
partir de ce moment, la rédac-
tion du plan s’est accélérée et 
le conseil municipal a reconnu 
l’importance de la sécurité ci-
vile à Saint-Bonaventure. Vous 
avez reçu la visite de pom-
piers bienveillants lors de la 
récente tempête de vents vio-
lents qui vous a plongés dans 
le noir, sans électricité, pour 

La sécurité civile à l’oeuvre
Sylvain Bellerose
Directeur, Service Sécurité Incendie (SSI)

quelques jours? Peut-être 
êtes-vous venus vous réchauf-
fer ou prendre de l’eau au cha-
let Fafard ouvert aux citoyens 
pour cette occasion? Ces 2 
interventions étaient prévues 
dans notre plan de sécurité 
civile.

Mais qu’est-ce qu’un plan 
de sécurité civile ???

Un plan de sécurité civile 
sert premièrement à identi-
fier les risques potentiels sur 
notre territoire, car chaque 
cas est différent et la façon 
d’intervenir aussi. En voici 
quelques-uns: glissement de 
terrain, inondation, vents vio-
lents, écrasement d’aéronef, 
tempête de neige, verglas, etc.

Le deuxième point est de 
créer une organisation mu-

nicipale en sécurité civile 
(OMSC). Cette partie du plan 
permet de déterminer qui fait 
quoi lors d’un cas d’urgence 
en sécurité civile. Les rôles de 
chacun sont très bien définis 
et ils se distinguent en mis-
sion. Voici les intervenants et 
les secteurs de mission  reliés 
à cette organisation :

*conseil municipal
*coordonnateur en sécurité 

civile
*mission administration
*mission sécurité des per-

sonnes et des biens
*mission communication
*mission transport
*mission services aux sinis-

trés
*mission services tech-

niques.

C’est un travail d’équipe 
qui mène à accomplir les mis-
sions, avant, pendant et après 
un sinistre.

Le dernier point du plan 
consiste à dresser une liste de 
ressources matérielles et hu-
maines dont nous aurons be-
soin en cas de sinistre majeur. 
C’est un bottin téléphonique 
très complet sur les compa-
gnies privées, les équipes 
d’entraide de d’autres muni-
cipalités et des ressources 
humaines spécialisées.

Tous ensemble, nous tra-
vaillons à assurer du mieux 
possible, votre sécurité et 
celle de vos proches.
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Sirop d’érable à vendre
819 396-2768 • lynerozon1247@gmail.com
1247, rue Principale, St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Le samedi 5 octobre der-
nier avait lieu, au Parc du 
sanctuaire de la Forêt Drum-
mond, dans le secteur Saint-
Majorique–de-Grantham, la 
1re  édition de l’événement 
«Aux Goûts du Sanctuaire».  
Près de 2 000 personnes y 
ont participé, dépassant ainsi 
largement les attentes des 
organisateurs.  

Les visiteurs ont  décou-
vert le talent d’une trentaine 
d’exposants locaux et régio-
naux offrant des produits 
artisanaux, en plus d’assister 
à diverses activités : dégus-
tations, exposition d’œuvres 

Grand succès pour la 1re édition
« Aux Goûts du Sanctuaire »

Cette entreprise familiale, 
fondée il y a 15 ans par Gilles Le-
febvre de Saint-François-du-Lac, 
a pignon sur rue au 1887 Boul. 
St-Joseph Ouest, à Saint-Majori-
que. Une dizaine de personnes y 
travaillent.

Elle est née à partir d’une idée 
fort simple, créer des crêpes 
au goût irrésistible, composées 
d’ingrédients sains et nutritifs. 
Le mélange à crêpes est consti-
tué de quatre sortes de farine, 
riz, blé, maïs et sarrasin. Au fil 
des ans se sont rajoutés d’autres 
mélanges, à « ploye » du Nou-
veau-Brunswick, à galette de 
sarrasin. L’entreprise fabrique 
également différents caramels et 
du beurre de pomme et, bientôt, 
de la farine bio sera disponible.

Un autre volet important de 
la compagnie: la torréfaction de 
café. Ils nous offrent un large 
éventail de cafés provenant de 
différents pays, incluant du café 

Les aliments Tristan :
une entreprise de chez nous
Sylvie Jeand’art, animations, ateliers et 

conférences. De plus, la cho-
rale «Les Voix du Choeur» de 
Drummondville et la talen-
tueuse Stéphanie Bédard 
ont  offert des prestations 
artistiques.  

Le comité organisateur et 
les bénévoles sont très fiers 
de ce 1er événement et sont 
déjà à pied d’œuvre pour la 
2e édition qui se tiendra à 
l’automne 2020. La popula-
tion environnante et les arti-
sans sont invités à découvrir 
ce magnifique  site près de la 
rivière Saint-François dans le 
parc de la Forêt Drummond.

 

bio. Récemment, leur fils Sacha 
s’est rendu en Chine pour ache-
ter la machine qui confectionne 
les dosettes de café (du genre 
Keurig), et ce produit est très 
populaire, très en demande. Ils 
proposent également trente va-
riétés de thé.

À la boutique, on retrouve 
des accessoires pour le café et 
le thé, des paniers-cadeaux, des 
produits de l’érable, ainsi qu‘un 
petit comptoir lunch pour y dé-
guster un breuvage.

Leurs farines sont vendues 
partout au Québec dans une 
centaine de boutiques spéciali-
sées et dans les épiceries Métro 
et IGA. Tous leurs produits sont 
disponibles en ligne sur leur 
site alimentstristan.com ou sur 
Amazon.

On peut également apporter 
nos contenants (pour le café et 
le thé).

Allez y jeter un coup d’oeil, 
vous en serez ravis!
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Le jeudi 31 octobre, Saint-
Bonaventure célébrait l’Hal-
loween, contrairement  à  la 
majorité des autres munici-
palités de la MRC de Drum-
mond qui la déplacèrent 
pour  la soirée beaucoup 
plus venteuse du vendredi. 
L’halloween a été célébrée 
à  sa date habituelle, malgré 
l’annonce d’une incroyable 
quantité de pluie. Et le pari 
a été réussi puisque les jo-
lies princesses et les gentils 
monstres ont rempli nos rues 
et fait leur collecte de porte 
en porte. En plus, nous avons 
même eu la chance de profiter 
d’une trentaine de minutes 
sans pluie. Pour leur part, le 
Club Optimiste et la Munici-
palité avaient préparé la salle 
multifonctionnelle de l’église 
pour recevoir de nombreuses 
familles qui voulaient distri-

Halloween, un pari réussi,
Noël, de la joie à venir

buer leurs bonbons. En tout, 
en alternance au courant de 
la soirée, 12 stations diffé-
rentes se sont relayées pour 
offrir leurs bonbons aux en-
fants. De notre côté, présent 
durant toute la soirée, le Club 
Optimiste a distribué un peu 
plus de 225 sacs, ainsi qu’en-
viron 50 chocolats chauds! 

Chapeau à nos pompiers 
qui, toujours fidèles au poste, 
ont assuré la sécurité dans 
nos rues et donné un gros 
coup de main au démontage 
de la salle! Merci aussi à la 
Municipalité de Saint-Bona-
venture pour avoir permis 
l’accès à la salle multifonc-
tionnelle de l’église, ce qui 
s’est avéré un superbe ras-
semblement où plusieurs 
parents purent discuter pen-
dant que les enfants emplis-
saient leurs sacs!

Le Club Optimiste vous 
a donné rendez-vous le di-

Yanick Desmarais manche 15 décembre à 13 h, 
pour la parade du Père Noël, 
ainsi que pour la distribu-
tion de cadeaux! Il s’agira de 
la dernière activité du Club 

Fier de vous présenter les activités jeunesse

Optimiste puisque celui-ci 
terminera son aventure le 31 
décembre, ne renouvelant 
pas pour 2020.



Le Bonaventurain  •  DÉCEMBRE 2019  •  Volume 3  Numéro 424

791, rue St-Jean-Baptiste
St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Tél.: 819 396-2493 • Fax : 819 396-3593
Sans frais : 1 877 396-2493

lalimeetfreres@bellnet.ca      lalimeetfreres.com

Horaire d’ouverture et de fermeture de la patinoire 
et du chalet communautaire Fafard et Frères

Hiver 2019-2020
La porte du chalet du côté des patinoires est débarrée en fonction de l’horaire. 

Dimanche au jeudi  9 h à 22 h
Vendredi et samedi 9 h à 23 h 

Les lumières de la patinoire s’éteignent automatiquement

INFORMATION ET RÉSERVATION
Les  patinoires pourraient être fermées lors de certaines conditions climatiques particulières. 

Pour des informations concernant la location de la patinoire pour des activités spécifiques, veuillez contacter la municipalité. 
 

Au cours de la saison de patinage, il y aura « cohabitation » avec d’autres utilisateurs du chalet (location pour 
des réunions, des parties de hockey, location pour activités familiales ou autres utilisations, etc.). 

La bonne collaboration de tous est requise et le respect de chacune des zones dans le chalet est essentiel (zone patins et zone 
location). N’oubliez pas de réserver si vous avez des besoins particuliers, autant pour la patinoire que pour le chalet.

Merci de votre collaboration et bonne saison hivernale !
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À la rencontre citoyenne 
du 18 juin dernier organi-
sée par le Comité de l’envi-
ronnement et de la lutte aux 
changements climatiques 
de Saint-Bonaventure, (voir 
article p. 6 du journal précé-
dent), il a été question des 
nuisances occasionnées par 
les odeurs et la poussière 

générées par les opérations 
de Scotts Canada. Soucieux 
de tisser des relations de bon 
voisinage avec les citoyens, 
les représentants de Scotts 
ont décidé d’organiser une 
rencontre pour informer et 
écouter la population, et aussi 
pour réitérer leur volonté de 
continuer à travailler avec la 
municipalité afin de résoudre 
les problèmes qui leur sont 
soumis.

Cette rencontre, tenue 
le 1er octobre dernier, était 
animée par Madame Marie-
Pier Bessette, directrice des 
services administratifs de 
Scotts, et elle était accom-
pagnée de madame Michèle 
Mailloux, directrice régio-
nale ressources et environ-
nement, et de monsieur Guy 
Cantin, directeur du site de 
St-Bonaventure.

Il fut donc question du 
comité de bon voisinage qui 
avait été créé en 2015. Cette 
structure permettait des ren-
contres de partage entre des 
représentants de Scotts et les 

Scotts Canada rencontre les citoyens
et les citoyennes de Saint-Bonaventure
Sylvain Boulianne citoyens et citoyennes pré-

sents. Le mandat de ces ren-
contres était d’assurer un lien 
de communication directe 
avec la population de St-Bo-
naventure et de mettre en 
place des moyens de commu-
nications efficaces avec les 
institutions officielles (muni-
cipalité et école) pour assurer 
la gestion des plaintes.

Voici les problèmes soule-

vés à l’époque, et les actions 
réalisées depuis par Scotts 
pour tenter de les résoudre.

1- Les odeurs :
•	 Installation de 3 cheminées 

de dispersion des odeurs 
aux tunnels de compostage.

•	 Importante réduction de 
certains intrants qui sont 
en cause dans les mau-
vaises odeurs.

•	 Limitation des plages ho-
raires pour le retourne-
ment des andains.

•	 Diminution importante du 
volume des matières orga-
niques résiduelles traitées 
sur le site. En janvier 2019 
se terminait le contrat de 
collecte des bacs bruns de 
la MRC de Drummond, ce 
qui a diminué de manière 
importante les matières 
putrescibles et l’activité 
de compostage. Toutefois 
la compagnie détient tou-
jours les permis pour trai-
ter ce volume de matières 
compostables.

2- Le bruit :
•	 Remplacement des canons 

à bruit servant à effarou-
cher les corneilles par des 
haut-parleurs émettant des 
cris d’oiseaux de proie et 
par un panneau créant des 
effets lumineux.

•	 Réduction du niveau so-
nore des alarmes de recu-
lons sur les véhicules de 
Scotts.

3- La poussière :
•	 Entretien et arrosage de la 

cour et des voies d’accès 
par temps sec et poussié-
reux par un employé dédié 
à cette fin.

•	 Épandage sporadique d’un 
abat-poussière sur cer-
taines voies de circulation 
spécifique.

4- La sécurité routière :
•	 Réduction de la vitesse 

permise sur la route 224 
à 70 km/h, en collabora-
tion avec le ministère des 
Transports (MTQ).

•	 Contact avec le MTQ à l’été 
2019 pour faire réparer les 
nids de poule.

Il y a 2 ans, après 3 ren-
contres, ce comité bon voi-

sinage a toutefois été aban-
donné car aucune nouvelle 
plainte de la part des citoyens 
et citoyennes n’avait été 
émise. Le comité a donc, à ce 
moment, établi un protocole 
avec la municipalité selon 
lequel toute plainte devait 

être adressée directement à 
la municipalité, qui ferait par 
la suite les démarches néces-
saires auprès de Scotts afin 
de rectifier la situation.

La rencontre du 1er octobre 
a permis aux représentants 
de Scotts d’entendre les mé-
contentements directement 
des citoyens et citoyennes. 
Toutefois, malgré la faible 
participation des citoyens 
concernés à cette rencontre, 
le problème n’est en rien at-
ténué. Par contre, si l’entre-
prise ne reçoit pas les infor-
mations permettant d’agir au 
moment opportun, cela n’aide 
pas à la résolution des nui-
sances. L’aide des citoyens 
est donc demandée afin de 
communiquer la date et 
l’heure si mauvaises odeurs, 
ce qui facilitera grandement 
l’identification des causes 
reliées à cette nuisance.

En conclusion, les repré-
sentants de Scotts et la 
municipalité vous invitent 
fortement à présenter vos 
commentaires, suggestions 
et plaintes, soit en envoyant 
un courriel directement à 
l’entreprise à fafardrecep-
tion@scotts.com, ou, par 
l’intermédiaire de la muni-

cipalité, en vous présentant 
au bureau municipal, ou par 
courriel à info@saint-bona-
venture.ca, ou encore par 
téléphone au (819) 396-2335. 
L’entreprise Scotts demeure 
ouverte à d’autres séances 
d’informations, au besoin.
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Soupe aux lentilles rouges 

2 cuillères à soupe d’huile de tournesol ou de canola
1 oignon moyen finement tranché
4 gousses d’ail
2 cuillères à soupe de gingembre frais râpé
1 cuillère à thé de cumin moulu
1 cuillère à thé de poudre de cari
1 cuillère à thé de coriandre moulue
½ cuillère à thé de cannelle moulue
2 traits de tabasco ou un peu de piment fort broyé (au goût)
2 carottes moyennes coupées en rondelles
1 branche de céleri coupée en tranches fines
1 tasse de chou-fleur détaillé en petits bouquets
2 tasses de lentilles rouges
8 tasses de bouillon de poulet ou de légumes
1 boîte de 19 onces de tomates italiennes en dés
½ à 1 boîte de lait de coco, selon le goût
Le jus d’une lime
Sel et poivre

Dans une casserole, faire suer l’oignon émincé dans l’huile
pendant 5 minutes, jusqu’à ce qu’il soit transparent.
Ajouter l’ail, les épices et le gingembre frais.
Cuire 1 minute en brassant.
Ajouter les lentilles, les légumes, le bouillon et les tomates.
Saler et poivrer.
Laisser mijoter doucement, à découvert, durant 20 minutes.
Ajouter le lait de coco et le jus de lime.

Servir garni de coriandre fraîche et de noix de coco râpée, non 
sucrée et grillée.

Potage à la courge et au panais
¼ tasse de vinaigre de cidre
1 petite courge Butternut, pelée et coupée en cubes
4 panais, pelés et coupés en cubes
3 cuillères à soupe de beurre
1 oignon moyen
6 tasses de bouillon de poulet
½ tasse de crème à cuisson 15 %
¼ cuillère à thé de muscade
Sel et poivre

Dans une casserole, faire fondre le beurre à feu moyen.
Cuire l'oignon de 1 à 2 minutes.
Ajouter la courge, les panais et le bouillon de poulet.
Saler et poivrer. Porter à ébullition.
Couvrir et laisser mijoter 20 minutes à feu doux.
Dans le contenant du mélangeur, verser la préparation avec 
la crème et la muscade. Émulsionner jusqu'à l'obtention d'un 
mélange lisse et onctueux.

Crème de navets
3 cuillères à soupe de beurre
1 tasse d’oignons grossièrement hachés
1 tasse de poireaux émincés
2 tasses de carottes en dés
1 tasse de pommes de terre en dés
6 tasses de navets en dés
12 tasses de bouillon de poulet
1 tasse de crème à cuisson 15 %
Sel et poivre

Dans une grande casserole, faire fondre le beurre à feu moyen. 
Cuire l'oignon et le poireau de 1 à 2 minutes.

Ajouter tous les autres légumes. Mouiller avec le bouillon, couvrir et 
laisser mijoter 20 minutes à feu doux.

Dans le contenant du mélangeur, verser la préparation avec la 
crème. Émulsionner jusqu'à l'obtention d'un mélange lisse et 
onctueux.

Recettes
L’automne nous amène son lot de pluies froides qui nous fait rêver à un bon feu de bois, à une soupe 
bien chaude et réconfortante. Voici 3 soupes qui regorgent de légumes, simples, savoureuses et qui 
réchauffent le coeur et le corps.



Le Bonaventurain  •   DÉCEMBRE 2019  •  Volume 3  Numéro 4 27

LANGUE 
FRANÇAISE

HISTOIRE et

PATRIMOINE

FÊTE NATIONALE

ARTS et CULTURE

FIERTÉ et IDENTITÉ

QUÉBÉCOISES

Besoin d’information et d’assurance? 
La SSJBCQ et ses sections locales peuvent vous aider.

Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 
Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 
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Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
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Grâce à son service d’assurance vie et à son cabinet, 
la Société subventionne plus de 250 projets. 

Fière de vous présenter cette chronique

Yellow 012 PMS 2935
CMJN 100 - 75 - 0 - 0

Chaque science, chaque étude,
a son jargon inintelligible, qui semble n’être
inventé que pour en défendre les approches.
					                                   Voltaire

Québécismes / Voyelles absentess
Dans la colonne de gauche, 6 mots amputés de 3 à 5 voyelles. Ces voyelles sont inscrites dans la 2e 
colonne en ordre alphabétique pour chacun des mots. Tous les mots commencent par une consonne. 
À vous de trouver les québécismes (mots propres au Québec) correspondants.
	

Mots amputés	 Voyelles (en ordre alphabétique)	

	1.	PSS	 (I, O, U)	

	2.	TTN	 (E, O, O, U, U)	

	3.	NNN	 (A, A, E)

	4.	BRSSR	 (E, O)

	5.	BBTT	 (I, I, E)		

	6.	FFNS	 (E, O, O, U, U)	

Québécismes / Voyelles absentes - Les réponses :
1. PISSOU (peureux, lâche)  2. TOUTOUNE (fillette ou jeune fille grassouillette)

3. NANANE (bonbon, friandise)  4. BROSSER (boire avec excès, souvent sur plusieurs jours)
5. BIBITTE (=bébitte) (insecte)  6. FOUFOUNES (fesses)

 Chronique « Pour l’amour de notre langue »

De nombreuses expres-
sions courantes ont une 
origine bien précise qui re-
monte souvent à une toute 
autre époque. Quelques-unes 
proviennent du domaine 
juridique.

Être sur la sellette est 
une position fort désagréable, 
car la personne mise sur la 
sellette est soupçonnée, cri-
tiquée, soumise à un inter-
rogatoire serré, et peut être 
même accusée, et elle n'a 
d'autre choix que de rendre 
des comptes et se justifier.

La selle, en vieux français, 
était un petit siège de bois 
sans dossier, un genre de ta-
bouret. La sellette, plus petite, 

servait au XIIIe siècle à faire 
asseoir les accusés pour les 
interroger longuement. Elle 
était volontairement basse 
pour que les juges du tribunal 
puissent dominer ceux qu’ils 
allaient tenter de faire parler. 
Son usage fut aboli après la 
Révolution française de 1789, 
et l’expression «être sur la 
sellette» ne renferme plus le 
sens juridique, mais signifie 
toujours «être exposé à la cri-
tique, au jugement, en mau-
vaise position».

Pourquoi dit-on, de nos 
jours, «l’affaire est dans 
le sac» quand on termine 
quelque chose et qu'on ne 
revient plus dessus ?

Sous l’Ancien Régime (du 
XVIe siècle à 1789), au temps 

de la colonie, tous les élé-
ments d’un dossier judiciaire 
étaient placés dans un sac à 
procès. Celui-ci contenait les 
dépositions et les requêtes, 
les pièces à conviction, etc. 
Une fois le dossier judiciaire 
prêt, l’ensemble des pièces 
bien rassemblées, on pouvait 
dire que l’affaire était dans le 
sac. Ce sac en toile de jute, 
de chanvre ou en cuir était 
suspendu par un crochet à un 
mur ou une poutre (d’où l’ex-
pression «une affaire pen-
dante»), afin que les parche-
mins ne soient pas détruits 
par les rongeurs. Pour l'au-
dience, le sac était descendu 
et le procureur (avocat) pou-
vait plaider devant la cour et 
«vider son sac» en sortant 

Céline Marier les pièces nécessaires à sa 
plaidoirie. L'avocat ou le pro-
cureur rusé qui savait bien 
exploiter toutes ces pièces 
est à l'origine de l'expression 
«avoir plus d’un tour dans 
son sac».

De nos jours, une affaire 
est «pendante» lorsqu'un 
tribunal en a été saisi, mais 
que la cause n'a pas encore 
été jugée. Elle est pendante 
jusqu'à ce que le jugement 
ou l'arrêt soit prononcé. Et, 
de nos jours aussi, vider son 
sac, c’est dire sans détour et 
jusqu’au bout ce qu’on pense, 
en d’autres termes, dire ce 
qu’on a sur le coeur.



Une municipalité qui bouge ! 


